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III - Prestataires

III. 2 - Autres prestataires

III. 2.6. Prestataires de services sur actifs numériques
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Ce�e instruc�on 2019-23 précise (i) les éléments à fournir dans les
dossiers d'enregistrement et d'agrément des prestataires sur ac�fs
numériques (ii) les exigences de fonds propres applicables à ces
prestataires (iii) les obliga�ons à remplir en ma�ère de transparence post-
négocia�on.

Ce�e instruc�on 2019-23 précise (i) les éléments à fournir dans les
dossiers d'enregistrement et d'agrément des prestataires sur ac�fs
numériques (ii) les exigences de fonds propres applicables à ces
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prestataires (iii) les obliga�ons à remplir en ma�ère de transparence post-
négocia�on.
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